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et éditorial s’adresse à tous ceux qui ont encore un

intérêt pour les études de haut niveau. Nos études

de médecine ne comptent plus les réformes. Nous

défendons l’idée que dans toute profession/forma-

tion il faut accepter de garder une voie d’excellence,

sans parler du mot d’élite. Souhaitons que la qualité des étudiants

soit plus importante que la docimologie ou les changements de pro-

gramme pour former notre élite médicale.

L’année 2021 est à retenir dans les annales des réformes de forma-

tion en santé.

►  Premier cycle ou Diplôme de Formation Générale de Sciences

Médicales (DFGSM 1, 2 et 3), Réforme du premier cycle (R1C) : 

parlez désormais de Parcours Accès Spécifique Santé (PASS) et de

Licence générale avec option Accès Santé (LAS) pour rentrer dans 

le cursus des études de médecine en DFGSM2 (deuxième année). 

Objectif : diversifier les voies d’accès aux études en donnant à tous,

scientifiques ou non par nature la possibilité d’y accéder soit en direct

après le baccalauréat, soit après une licence (www.pass-sante.com).

►  Deuxième cycle ou Diplôme de Formation Approfondie de

Sciences Médicales (DFASM 1, 2 et 3), Réforme du Deuxième 

Cycle (R2C).

Objectif : mettre au centre des apprentissages la formation aux 

compétences. Pour cela, la R2C s’appuie sur plusieurs modifica-

tions du DFASM :

♦  une réduction du volume des connaissances,

♦  une modification de la docimologie avec l’introduction de nouvelles 

modalités en plus des Questions à Réponses Multiples (QRM),

♦  un apprentissage à partir de situations de départ reflétant ce que 

l’étudiant va rencontrer au cours de sa vie professionnelle,

♦  un Examen Dématérialisé National (EDN) en début de 6e année,

suivi d’une 6e année à temps plein en stage pour une formation 

pré-professionnalisante,

♦  la mise en place d’une note minimale tant sur les épreuves 

dématérialisées que supervisées pour l’accès au troisième cycle,

♦  la valorisation du parcours personnel hors DFASM, 

♦  un changement de paradigme pour l’accès à la spécialité et à la 

région d’exercice avec un matching basé sur l’appariement des vœux
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Réformes des études 

médicales… R1C, R2C, R3C : 

petit lexique pour AIHP geek !



de l’étudiant à un profil de réussite pondéré basé sur un trépied : 

examen dématérialisé - examens supervisés - parcours, au lieu 

d’un classement. Attention aux acronymes, il va falloir vous y faire.

Tests de Concordance de Script (TCS), Examens Cliniques Objectifs

et Structurés (ECOS), programme accessible sur les fiches du Livret 

de Suivi des apprentissages (LISA), changement de plateforme 

d’entraînement.

►  Troisième cycle : vous en connaissez déjà les éléments car 

la réforme dite « R3C » est en route depuis 4 ans désormais, 

se terminant par l’obtention du diplôme de spécialité, le doctorat 

en médecine devant lui être validé en fin de 4e année de ce 3e cycle. 

Ce Cycle est rythmé par sa phase socle, sa phase d’approfondisse-

ment et sa phase de consolidation avec mise en responsabilité 

progressive sous le nom de « Docteur junior » dument inscrit à 

l’Ordre des Médecins sur une liste à part.

Inutile de vous dire que l’imagination de nos meilleures directions 

de l’enseignement supérieur est sans limite... En parallèle les 

programmes sont révisés à la baisse pour les deux premiers cycles

mettant l’accent sur la réduction des connaissances requises et la

mise en valeur des compétences. L’étudiant exprimera des vœux 

de spécialité et de région d’exercice après avoir passé l’EDN en

début de 6e année et les épreuves supervisées nationales (ECOS) 

en fin de 6e année. Il sera affecté selon un appariement entre ses

vœux et le trépied cité ci-dessous, pondéré en fonction de la 

spécialité choisie. 

Que faut-il retenir 

et quelles réflexions en tirer ?

♦  Une mise en place rapide pour les étudiants et pour les ensei-

gnants, difficile à comprendre alors que ces mêmes étudiants vivent

une crise COVID-19 exceptionnelle et à laquelle ils ont directement

pris part. 

♦  De même pour les enseignants (dont je suis), c’est un changement 

complet de logiciel mental et d’organisation du travail incompréhensi-

ble dans sa brutalité. Certes la réforme était prévue l’an passé mais

repoussée d’un an devait-elle réellement être mise en place aussi

massivement en période COVID ? Quelle en était l’urgence dans 

le contexte ?

Deux générations qui se chevauchent avec pour les anciens le 

processus ECN qui continue encore jusqu’en 2023 et pour les 

nouveaux des changements de programmes et de docimologie 

simultanés.

♦  Une note minimale exigée lors de l’EDN pour le passage au 

troisième cycle : un bon point en opposition à l’absence de note 

minimale avec l’ECN.

♦  Une juste réduction du groupe de connaissances à acquérir dans

les deux premiers cycles et un retour à la clinique et à l’apprentissage

de la relation médecin-patient qu’on ne peut que soutenir.

♦  Une reprise en main massive des emplois du temps des 

Hospitalo-Universitaires vers l’Université : justifiée mais là aussi
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brusque dans une période où par ailleurs une pénurie d‘internes se

profile à l’horizon au national.

Alors chers AIHP, non nous n’allons pas y perdre notre latin mais une

fois de plus nous adapter, qualité première d’un Interne des Hôpitaux,

mais quelle sera la motivation pour une discipline quand elle vous

aura été refusée par un algorithme ? 

Est-ce judicieux de retirer toute motivation humaine et tout processus 

sélectif digne de ce nom pour motiver nos jeunes dans l’exercice 

médical ? Oui toute notion de surpassement de soi, de sélection 

positive sont réduites. Sélection : mot complexe mais qu’il faut oser

prononcer. Elle existe toujours mais change de forme. Elle se cache

derrière des processus tels que celui de l’algorithme de classement. 

Ne fallait-il pas simplement donner aux études (1C et 2C) leur rôle de

socle de connaissances et compétences communes à tous les futurs 

médecins, avant une épreuve, certes égrenée au cours de la sixième

année mais sans pré-choix de future spécialité ? 

Qu’appelle-t-on encore un interne ce jour si ce n’est la simple 

assimilation du vocabulaire à un étudiant de troisième cycle des

études médicales…

Il y a enfin un risque que cette réforme (R3C) se heurte à des soucis 

démographiques et à l’absence de mise à plat du fonctionnement des

services hospitaliers en perspective du 3C diplômant de spécialité. 

L’interne, notamment dans les spécialités à actes, va rapidement 

manquer, imposant de fait des glissements de tâches dans les 

structures médicales. ■   
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